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Le Mot du Maire 

 

La pr®sence de la rivi¯re Allier, 
la proximit® de grands axes 
routiers et ferroviaires sont 
autant de facteurs qui font peser 
un risque de catastrophes 
naturelles ou de sinistres.  

 

Le pr®sent document vous 
informe sur les risques majeurs 
identifi®s et cartographi®s sur la 
commune de Moulins, ainsi que 
les consignes de s®curit® ¨ 
adopter en fonction de dif-           
f®rentes situations.  

 

Je vous encourage ¨ conserver 
pr®cieusement ce document ¨ 
port®e de main. 

 

Le DICRIM permet dôinformer lôensemble de la population sur les con-
duites ¨ tenir en situation de crise.  

Ce DICRIM est ®dit® dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde 
ayant pour objectif lôorganisation des secours en cas de crise. 

 

Il r®pond ¨ 3 objectifs :  

* La connaissance du risque sur la commune, 

* Les mesures de pr®vention, 

* Les consignes de s®curit® pour la population. 

 

QUôEST CE QUôUN RISQUE MAJEUR ?  
 

Deux crit¯res caract®risent le risque majeur : 

¶ une faible fr®quence, 

¶ une ®norme gravit® (nombreuses victimes, dommages importants 
aux biens et aux personnes...) 

 

La ville de Moulins est soumise ¨ 3 risques majeurs : 

¶ Le risque inondation (risque naturel), 

¶ Le risque rupture de barrage (risque technologique), 

¶ Le risque transport de mati¯res dangereuses (risque technolo-
gique). 

 

Dôautres risques sont ®galement abord®s dans le pr®sent document : 

¶ Les risques m®t®orologiques ï vent violent ï grand froid et neige 
ï canicule (risque naturel), 

¶ Le risque nucl®aire (risque technologique),  

¶ Le risque de pand®mie grippale (risque sanitaire). 

 

Pierre-Andr® P®rissol 

Maire de Moulins 

Pr®sident de Moulins Communaut® 
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SIGNAL NATIONAL 
DôALERTE 

Côest un signal sonore modul® montant et descendant pendant 

une minute et quarante et une secondes, ce signal prolong® est 

®mis trois fois entrecoup® dôun intervalle de cinq secondes. 

Un essai mensuel est effectu® tous les 1
ers
 mercredis du mois ¨ 

12h 

En cas dô®v¯nement majeur et si les conditions le permettent, 
lôalerte ainsi que les consignes de s®curit® ¨ tenir tout au long 
de lô®v¯nement seront donn®es ¨ la population par les secours 
et les services municipaux ̈  travers diff®rents moyens 
(sir¯nes, v®hicules avec haut-parleurs, porte ¨ porte é) 

 

La fin de lôalerte et le retour ¨ la normale seront aussi annonc®s 
par ces m°mes moyens 

PRINCIPALES  

CONSIGNES DôURGENCE 

 

 

CE QUE VOUS DEVEZ 

FAIRE LORSQUE LE      

SIGNAL RETENTIT 

SE METTRE ê LôABRI  

£COUTER LA RADIO  

NE PAS T£L£PHONER  

Gagner, sans d®lai, un 

endroit clos sans fen°tres, 

en bouchant si possible 

toutes les ouvertures 

(portes, a®rationsé). 

 

 

Le meilleur moyen pour 

°tre inform® est de se 

mettre imm®diatement ¨ 

lô®coute de France Bleu 

Auvergne (99.9 FM) et 

des radios locales. 

 

Les enseignants et les 

®ducateurs sont l¨ pour 

assurer  leur s®curit®.  

 

 

 

 

 

Le r®seau t®l®phonique 

ne doit pas °tre satur® et 

doit rester disponible pour 

les services de secours 

 

Il faut cesser de rouler 

pour permettre aux 

services de secours et 

aux autorit® de circuler  

NE PAS ALLER CHERCHER LES  
ENFANTS ê Lô£COLE  

NE PAS RESTER DANS SON  
VEHICULE  



с 

  RISQUES  

NATURELS 

LE RISQUE  

DôINONDATION  

Le risque inondation est d¾ pour 
lôessentiel au d®bordement des 
eaux en cas de crue de la 
rivi¯re Allier. La plus forte crue 
du si¯cle dernier a eu lieu en 
octobre 1943 ; lôAllier nôa 
cependant pas atteint les 
hauteurs dôeaux des six crues 
exceptionnelles qui eurent lieu 
entre 1790 et 1875. La derni¯re 
crue significative de lôAllier a eu 
lieu du 5 au 9 d®cembre 2003 
(crue de fr®quence de retour 20 
ans, d®bit 1 580 m3/s, hauteur 
dôeau au pont R®gemortes 2,28 
m). 

Afin de garantir la s®curit® des 
personnes et des biens expos®s 
au risque dôinondation un plan de 
pr®vention des risques inonda-
tion (PPRi) sur les communes de 
Moulins, Toulon, Avermes, Neuvy 
et Bressolles a ®t® approuv® le 
27/06/97 et r®vis® le 06/02/09. Ce 
plan qui d®limite les zones 
expos®es a pour objet de contr¹ler 
le d®veloppement urbain en zone 
inondable jusqu'au niveau de la 
crue de r®f®rence et pr®server les 
champs d'expansion des crues.  

Un dispositif de pr®vision des 
crues existe sur lôensemble du 
territoire national. La rivi¯re 
Allier d®pend du Service de 
Pr®vision des Crues (SPC) du 
bassin de lôAllier situ® ¨ la 
Direction D®partementale des 

Territoires du Puy-de-D¹me ¨ 
Clermont-Ferrand. Le SPC a 
pour mission de surveiller en 
permanence la pluie et les 
®coulements des rivi¯res 
alimentant les cours d'eau dont 
il a la charge.  

­ S'informer des risques, des modes 
d'alerte et des consignes en mairie 

­ Mettre hors d'eau les meubles et objets 
pr®cieux : albums photos, papiers 
personnels, factures...., les mati¯res et 
les produits dangereux ou polluants 

­ Identifier le disjoncteur ®lectrique et le 
robinet d'arr°t du gaz 

­ Am®nager les entr®es possibles 
d'eau : portes, soupiraux, ®vents ; 
amarrer les cuvesé 

­ Rep®rer les stationnements hors zone 
inondable 

­ Pr®voir les ®quipements minimum : 
radio ¨ piles, r®serve d'eau potable et de 
produits alimentaires, papiers personnels, 
m®dicaments urgents, v°tements de 
rechange, couvertures. 

­ Couper lô®lectricit® et le gaz, ne pas 
prendre lôascenseur pour ®viter de rester 
bloqu® 

­ Sôinformer de la mont®e des eaux et des 
consignes ¨ suivre par radio ou aupr¯s 
de la mairie 

­ Sortir de son v®hicule, il risquerait 
dô°tre emport® 

­ Se r®fugier en un point haut (®tage, 
colline...) 

­ Ne pas tenter de rejoindre ses proches 
ou d'aller chercher ses enfants ¨ l'®cole 

­ Eviter de t®l®phoner afin de lib®rer les 
lignes pour les secours 

­ N'entreprendre une ®vacuation que si 
vous en recevez l'ordre des autorit®s ou 
si vous °tes forc®s par la crue 

­ Ne pas s'engager sur une route 
inond®e (¨ pied ou en voiture) 

­ Respecter les consignes et informer les 
autorit®s de tout danger 

­ A®rer et d®sinfecter les pi¯ces de votre 
habitation 

­ Chauffer d¯s que possible 

­ Ne r®tablir le courant ®lectrique que si 
l'installation est s¯che 

Situation 

Le D®clenchement de lôalerte 

 Pendant lôinondation  

CE QUE VOUS DEVEZ 

FAIRE EN CAS DE CRUE 

 Apr¯s lôinondation  

 Avant lôinondation : anticiper 

Suivi de la crue en temps r®el 
 

www.vigicrues.ecologie.gouv.fr  
(station de Moulins pour lôAllier et station de Neuvy pour la 
Queune). 

 

 

http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
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  Zone  

 Risque faible (constructions neuves 

autoris®es sous conditions) 

 Risque moyen (constructions 

neuves interdites, extensions autoris®es 

sous conditions) 

 Risque fort (constructions interdites) 

 Limite communale 
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  RISQUES  

METEOROLOGIQUES 

LE RISQUE DE TEMPETE  

La temp°te traduit la confrontation 
entre deux masses dôair aux 
caract®ristiques diff®rentes 
(temp®rature, humidit®). Cette 
confrontation engendre un gradient 
de pression tr¯s ®lev®, ¨ lôorigine 
de vents violents et le plus souvent 
de pr®cipitations intenses. On parle 
de temp°te lorsque ces vents 
atteignent 90 km/h. 
 
Le territoire de la Ville de Moulins 
peut °tre touch® par des temp°tes 
comme cela a ®t® le cas en 
d®cembre 1999. Outre les 
temp°tes, des vents violents 
locaux peuvent accompagner les 
orages.   
 

La temp°te se manifeste par : 

¶ De fortes pluies pouvant 
provoquer des d®g©ts 
importants (inondations, coul®es 
de boue, glissements de terrain, 
etc.). 

¶ Des chutes dô®l®ments de 
construction (chemin®es, pans 
de toiture, etc.) et dôinstallations 
de chantiers provisoires (grues, 
®chafaudages, etc.). 

¶ Des chutes dôarbres qui peuvent 
rendre les chauss®es 
impraticables et mettre en p®ril 
des immeubles ou dôautres 
infrastructures. 

¶ La d®t®rioration des r®seaux de 
distribution dô®nergie et de 
communication. 

­ V®rifier ses r®serves (eau potable, 
aliments, bougies, piles) 

­ Prot®ger toutes les ouvertures de son 
habitation et fermer toutes les issues 

­ Enlever ou arrimer tout objet 
susceptible de devenir projectile 

­ Se tenir inform® de lôavanc®e du 
ph®nom¯ne m®t®orologique en ®coutant 
la radio ou en consultant le site internet 
de m®t®o-France 

­ Limiter ses d®placements 

­ Rentrer ses animaux 

 

­ Se mettre ¨ lôabri, °tre vigilant face aux 
chutes possibles dôobjets divers 

 

­ Limiter ses d®placements au strict 
indispensable, limiter sa vitesse, 
signaler son d®part et sa destination ¨ 
ses proches 

 

­ Respecter les consignes de s®curit® 
 

­ £couter la radio, se tenir inform® des 
conditions m®t®orologiques  

 

­ Se tenir inform® pour savoir si tout 
danger est d®finitivement ®cart 

­ Faire attention aux objets pr°ts ¨ 

tomber ou blessants 

­ Ne pas encombrer le r®seau 
t®l®phonique (risque de saturation du 
r®seau) 

­ Ne pas toucher les fils ®lectriques ou 
t®l®phoniques tomb®s sur le sol 

­ Conduire avec la plus grande 
prudence si vous devez imp®rativement 
sortir 

­ Continuer ¨ ®couter les informations sur 
les m®dias  

 Pendant la temp°te  

CE QUE VOUS DEVEZ 

FAIRE EN CAS DE VENT 

VIOLENT 

 Apr¯s la temp°te 

 Avant la temp°te: 

Pas de vigilance particuli¯re. 
 

Soyez attentifs; si vous prati-
quez des activit®s sensibles au 
risque m®t®orologique ou ¨ proxi-
mit® dǋun rivage ou dǋun cours       
dǋeau; des ph®nom¯nes habituels 
dans la r®gion mais occasionnel-
lement et localement dangereux 
sont en effet pr®vus 
 

Soyez tr¯s vigilant; des ph®-
nom¯nes dangereux sont pr®vus 
 

Une vigilance absolue s'im-
pose; des ph®nom¯nes dangereux 
dôintensit® exceptionnelle sont pr®-
vus 
 

Dans tous les cas tenez-vous r®gu-
li¯rement au courant de lô®volution 
de la situation et respectez imp®ra-
tivement les consignes de s®curit® 
®mises par les pouvoirs publics.  

Alerte M®t®o-France  

M®t®o France ®met des bulletins dôAlerte accompagn® dôune carte qui attire 

lôattention sur les ph®nom¯nes m®t®orologiques (vent violent, fortes pr®cipita-

tions, orages, neiges, verglas) qui peuvent °tre dangereux dans les 24 

heures ¨ venir.  

Un code couleur pr®cise lôintensit® du ph®nom¯ne et le niveau de vigilance 

n®cessaire 
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  RISQUES  

METEOROLOGIQUES 

LE RISQUE DE GRAND 

FROID ET/OU DE NEIGE 

Il sôagit dô®pisodes de grand 

froid et/ou de fortes chutes de 

neige. Ces ph®nom¯nes ne 

sont pas toujours faciles ¨ 

pr®voir. Rares en plaine, ils 

provoquent des perturbations 

importantes car les structures 

ne sont pas toujours adapt®es 

et la population peu habitu®e. 

Lôenneigement exceptionnel est 

annonc® par les m®dias et fait 

lôobjet de bulletins sp®ciaux 

adress®s aux services de 

secours. 

Ils sont ¨ disposition de la 

population sur lôensemble des 

serveurs de M®t®o France 

(t®l®phone, r®pondeur, internet). 

CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE 

EN CAS DE CHUTES DE 

NEIGE OU DE GRAND 

FROID 

Sôinformer de lô®volution des conditions m®t®orologiques é : 

Alerte M®t®o-France  

http://france.meteofrance.com 

3 bulletins par jour au 3250 pour le national 

au 08 92 68 02 03 pour lôAuvergne 

(0,34 cts la minute) 
 

é et des conditions de circulation :  

www.bison-fute.equipement.gouv.fr/ 

 

Appel gratuit depuis un poste fixe  

EN CAS DE GRAND FROID OU DE FROID  

EXTRąME : 
 

­ Eviter les activit®s ext®rieures 
pour les personnes vuln®rables 
(nourrissons, personnes ©g®es ou 
pr®sentant certaines pathologies 
chroniques cardiovasculaires, respi-
ratoires ou endocriniennes) 

­ Eviter les efforts physiques 
brusques, 

­ Sôhabiller chaudement, se couvrir 
les parties du corps perdant le plus 
de chaleur (t°te, cou, mains et pieds) 
en cas de sorties, 

­ Sôassurer du bon fonctionnement 
des ventilations et des appareils de 
chauffage de la maison afin dô®viter 
tout risque dôintoxication au           
monoxyde de carbone ; concernant 
les chauffages d'appoint, ils ne doi-
vent pas fonctionner en continu 

­ Ne pas obstruer les entr®es d'air 
de son logement. 

­ En cas de d®placement pr®vu, 
sôinformer de l'®tat des routes. Si le 
froid est associ® ¨ la neige ou au  
verglas, ne prendre son v®hicule 
qu'en cas d'obligation forte. En tout 
cas, pr®voir des boissons chaudes 
(thermos), des v°tements chauds et 
des couvertures, ses m®dicaments 
habituels, son  t®l®phone portable 
charg®. 

­ Ne pas installer de groupes ®lec-

trog¯nes ¨ lôint®rieur de b©timents, 

­ Prendre r®guli¯rement des nouvel-
les des personnes ©g®es ou handica-
p®es et/ou isol®es du voisinage. 

Vous remarquez une personne sans abri 
dans la rue  

Appelez le  Samu Social au 115 

Appel gratuit (accessible 24/24 et 7j/7) 

Besoin dôaide ou dôinformations : 
 

Mairie (standard) 04.70.48.50.00 

C.C.A.S. (Centre Communal dôAction Social)  04.70.48.51.47 

www.sante.gouv.fr/   

www.invs.sante.fr/    

http://www.bison-fute.equipement.gouv.fr/
http://www.sante.gouv.fr/
http://www.invs.sante.fr/
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  RISQUES  

METEOROLOGIQUES 

LE RISQUE DE CANICULE  

Lôexposition dôune personne ¨ 

une temp®rature ext®rieure 

®lev®e pendant une p®riode 

prolong®e, sans possibilit® de 

r®cup®ration, est susceptible 

dôentra´ner de graves complica-

tions par impossibilit® de 

r®gulation thermique du corps 

humain. 

Les p®riodes de canicule sont 

alors propices aux pathologies 

li®es ¨ la chaleur, surtout chez 

les personnes fragiles et les 

personnes particuli¯rement 

expos®es ¨ la chaleur. 

La canicule exceptionnelle de 

lô®t® 2003, a entra´n® une sur-

mortalit® estim®e ¨ 15000 d®c¯s 

environ. La France nôavait jamais 

®t® confront®e ¨ de telles cons®-

quences sanitaires engendr®es 

par une chaleur extr°me. Ce 

ph®nom¯ne a r®v®l® la n®cessit® 

dôadapter le dispositif national de 

pr®vention et de soinsΦ 

­ Maintenir votre habitation ¨ lôabri de la 
chaleur (a®ration r®guli¯re la nuit, 
climatisation, fermeture des volets et 
fen°tres la journ®e) 

­ En cas de malaise ou de troubles de 
comportements, appeler un m®decin ou 
les pompiers (18 ou 112) 

­ Prendre des nouvelles r®guli¯res des 
personnes ©g®es, souffrant de maladies 
chroniques ou isol®es dans son 
entourage 

­ Utiliser ventilateurs et/ou climatisation 

 

­ Mouiller r®guli¯rement sa peau  

­ Ne pas sortir aux heures les plus 
chaudes de la journ®e 

­ Passer lôessentiel de son temps dans un 

endroit frais ou climatis® 

­ Manger normalement, boire au moins 
1.5 litre dôeau, ne pas consommer 
dôalcool 

­ Informer r®guli¯rement son entourage 

 

­ Boire beaucoup dôeau 

­ Ne pas faire dôefforts physiques 
intenses 

­ Ne pas rester en plein soleil 

­ Si vous devez sortir, porter un chapeau 
et des v°tements l®gers 

­ Ne pas consommer dôalcool 

­ Au travail, °tre vigilant pour ses coll¯gues 
et soi-m°me. 

­ Prenez des nouvelles de votre 

entourage 

 

 Personnes ©g®es: 

CE QUE VOUS DEVEZ  

FAIRE EN CAS DE FORTE 

CHALEUR  

 Enfants et adultes: 

Num®ros de t®l®phone utiles 

* /ŜƴǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!Ŏǝƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Υ лп тл пу рм пт 
{9{!a9 мκо ǊǳŜ .ŜǊǘƘŜƭƻǘ  Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ уƘолτмнƘлл моƘол-мтƘлл 

* aŀƛǊƛŜ Υ лп тл пу рл лл  

* tƻƭƛŎŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Υ лп тл пу рл ло  

* http://france.meteofrance.com  ou  le 3250 (0,34 cts la minute) 

Veille saisonni¯re  

Le CCAS envoie chaque ann®e aux personnes de plus de 75 ans un 
courrier dôinformation et leur propose dô°tre contact®es en cas de 
d®clenchement dôalerte ¨ la canicule (niveau 2). 

 

En cas dôalerte 

Le CCAS ou le cadre de permanence contacte par t®l®phone chaque 
personne ayant demand® dô°tre tenue inform®e par la Mairie.  

Ý Une attention particuli¯re est port®e aux personnes les plus 
vuln®rables et seules. Des consignes sur le comportement ¨ adopter 
en cas de canicule sont rappel®es. Une aide suppl®mentaire des 
personnes pourra °tre demand®e si besoin. 

Ý La prise de contact peut °tre renouvel®e plusieurs fois selon la 
dur®e du niveau 2.  

Ý Dans certains cas, une visite est faite au domicile des personnes 
(personnes vuln®rables, seules, ne r®pondant pas au t®l®phoneé).  
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  RISQUES  

TECHNOLOGIQUES 

LE RISQUE DE RUPTURE 

DE BARRAGE 

Le risque de rupture brusque 
est impr®vu et extr°mement 
faible. La situation de rupture 
est g®n®ralement li®e ¨ une 
®volution plus ou moins rapide 
dôune d®gradation de lôouvrage.  

 

A la suite de la rupture dôun 
barrage, on observe en aval, 
une inondation catastro 
phique, pr®c®d®e par le 
d®ferlement dôune onde de 
submersion, plus ou moins 
importante selon le type de 
barrage et la nature de la 

rupture. 

Moulins est situ® 115 Km en 
amont du Barrage EDF des 
Fades-Besserves sur la rivi¯re 
Sioule dans le d®partement du 
Puy-de- D¹me 

Selon lô®tude de danger r®alis®e 
par E.D.F. la commune de 
Moulins se trouve dans la zone 
de submersion en cas de rupture 
de ce barrage.  

Le front dôonde mettrait environ 
10h30 pour atteindre Moulins. 
Lôalerte serait diffus®e par tous 
les moyens possibles (sir¯ne, 
haut-parleurs, moyens mobiles 
dôalerteé) 

CE QUE VOUS DEVEZ 

FAIRE EN CAS DE DE 

RUPTURE DE BARRAGE 

Exemple de cons®quences de rupture de barrage 

­ Se mettre ¨ lôabri : gagner im-
m®diatement les hauteurs les plus 
proches ou ¨ d®faut se r®fugier dans 
les ®tages sup®rieurs dôun immeuble 
®lev® et solide 

 

­ Ne pas prendre lôascenseur 

 

­ Ne pas revenir sur ses pas 

 

­ Ne pas aller chercher ses enfants ¨ 
lô®cole, lô®cole sôoccupe dôeux 

 

­ Ecouter la radio 

 

­ Attendre les consignes des autorit®s 
ou le signal de fin dôalerte pour quitter 
les lieux de regroupement ou les abris 

 

­ Ne pas t®l®phoner, pour lib®rer les 
lignes pour les secours 

 

­ Respecter les consignes donn®es par 
les autorit®s 
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Le risque de rupture de barrage sur la Commune de Moulins 

 

   Zone  submerg®e 

   Limite communale  


